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Adveniat regnum tuum 

Dieu protège la France! 

Samedi 7 janvier. — SAINT JULIEN 

VENDREDI 6 JANVIER 1911 

La journée 
L«a archevêques «t évêques de la ra

t i o n da Lyon, an nombre da trois*, pu
bliant dans laura < Semaine» rel igleu-
M I » o s a ordonnance décrétant que 
« devra être contidéré comme coupable 
ds péché mortel tout fidèle qjal, t a n t 
motif sérieux, dont lia Uennent à raater 
taala jasas , achètera, vendra on lira 

tabitnellement le « Progrès de Lyon » on 
i « Lyon Républicain ». 
L'ordonnance oet accompagnée do con

sidérants très fortement motivée et de 
Mutions daa deux Journaux. 

Plnaiaura dee troixe évéquaa citent éga
lement certains Journaux paralaaant 
taxa leurs diocèses respectifs. 

Cet note collectil ne peut manquer de 
produire dana la région lyonna i se u n e 
ImprsssiSQJ profonde, il sera pour autant 
on soulagement pour la consc ience ca
tholique. 

# 
U n Journal anglais publie le texte de 

l'accord russo-al lemand, dont la presse 
européenne s'entretient depuis qutnxe 
Jours. 

L'Allemagne a obtenu MOOM trnncs 
l ' indemnité pour les portée sub ies au 
Maroc par eee commerçanU è l'époque 
des troubles 

• 
Le 1S Janvier prochain, l'empire a l le 

mand célébrera avec solennité l'smnl-
•ersaire de sa fondation et d t notre d é 
chéance. 

La nsmlnat ion de M. J o i o Chxgex, a n 
cien déporté politique-à Ooa, comme a m 
bassadeur de la dictature portugaise à 
Parla, oet confirmée. 

Lee dictateurs portugais publient u n 
programme de réorganisation intérieure 
absolument irréalisable. 

I 
0 n e dépêche de Tachkend (Tnrkee-

lan) apprend que deux gros v i l l ages ont 
éM anéant is par le t remblement de 
terre. On est sans nouvelles préc i s e s do 
•retvalsk. On ébonlement bleqrie la rente 
Ae Tacbhend 

S a Finlande, l es élection* paraissent 
favorables aux social istes e t a u x natio
nalistes 

Guerre et 
T.» rtachéritttmtat da prix de la vie 

et te rttiea da surin 
La crise du vin et le renchérissement de l'all-

munutlon ont élé pris tn oometcWrefon par 
l'administration i1<- la rue Royale. La «uoo 
1 mrnaltere du marin vi nt d'être augmentée de 
* fr. Ot pour les nom nés servant a terre, et 
4e 0 fr. 01 poi'.r les Iwf.imes emt«rqu< s. 

i StiuTiii» nourrit or», pat da travail î, 
«sjmt tw artilleur» es reaJaa 

Une centaine d'ouvrier» du peloton hort 
rang du 10- bataillon d'artillerie » pied à Tou
lon te «ont mutinés hier aprés-rakli 1 la suite 
de l'InsufSsaîice et de la mauvais* qualité de» 
alimenta <jei leur ont élé servis au *epa» du 
matin. ' . . . . 

Le» mulins. sur les conseils de letir capitaine. 
se rendirent néanmoins k l'arsenal ; malt, au 
moment de te reprise du travail. Ils firent i» 
grive de» bra» croisés. Le colon* 1 Buenner, 
commandant le régiment. Informé tu stltôt de ce 
grave incident, vint parlementer ai es le» sol
dat» (rrévi»h», qui acceptèrent de inivailler, sur 
sa promesse de veiller sur la nourriture. 

Une enquête sévère a été preaeri te par l'au
torité militaire pour établir les rea possibilité» 
de cet acte d'indiscipline. 

En attendant d'en connaître les résultats, les 
mutins ont été consignés à la ea-ieruc. 

Prise de eaaassjssdsasent 
t» vloe-amiral Bellue. qui remplace l'amira' 

de Jonquière» dana le commandement an chef 
de la première escadre, a arboré, Oder, son pa
villon sur le cuirassé Patrie. . 

k "on arrivée à bord, il a été talvsé. suivant le 
eérénVonial aeeoutumé. par le. sslvee de coup» 
de canon réalementalrea. « _ . i „ 

iTprîmlère «cadre • P P « U f t w
f c l S i * m t o 0 

it 10 courant pour une dlaaiue de jouis, 
t» s Plavisse » reprend la mer 

La submersible PtmMst, réparé, remis à 
neuf fratchement peint, a quitté te forme d» 
radoub ' S * S ? p u i . fau* < , î 0

D ^ r t e ° U C b ? 
de» eon.trueUons " • ^ « • ^ • f j ? r L t-r^Me» 

S x ^ s S : tureus/su 
tatérTeur coInpîeTemeat re'fslt le f f*»*** " 
!e^.B?endre une »érle dessala t la »ulte dea-
ntÏÏ'Tlripren"ra »» plaee dan» lune des ,ta-
CSST de défense m u M » v u » du prenrier ar-
roadltiemeot mariume^ 

Les deniers 
catholiques 

Au début de l'année, dans ohaque 
ménage bien ordonné, tout c o m m e dans 
les administrations, on prépare le bud
get de l'exercice. En face des recettes 
prévues, qui dans beaucoup de famil les 
ne manquent pas d'une certaine fixité, 
on prévoit les dépenses qu'on pourra 
engager . 

Dans tout foyer où règne l'esprit chré
tien, les bonnes œuvres ont ici leur part 
Il n'est pas rare, dans les fami l les ai
sées, qne le confesseur »cit consulté sur 
la quotité qu'on a l'intention de leur 
réserver. Et dans les foyers populaires, 
sans faire tant de calculs, on se préoc
cupe néanmoins d'assurer certaines 
souscript ions de conscience. 

Et d'abord le denier du culte. 
Nos Saintes Ecritures ont posé, le 

B C û i g y ^ i M t m t e s t a b l e que « J e p r é t r e 
w R f e i t a M ». Obligé de consacrer son 
t e m p s aux devoirs sacrés de ses fonc
t ions sacerdotales, le ministre du culte 
ne peut pas , m ê m e s'il en avait le désir, 
gagner manue l l ement son pain. A ceux 
pour qui il se dévoue ûe le lui donner 
convenablement à sa dignité. 

Que le temps du prêtre soit absorbé 
par le travail sacerdotal, ce fut toujours 
vrai. La prière d'abord s' impose à lui et 
réclame une partie de ses journées , la 
prière pour son peuple et pour lui-
même , la prière en union avec toute 
l'Eglise. Pu i s c'est la visite des malades , 
la charité envers toutes les infortunes, 
les devoirs de relations. L'étude si n é c e s 
saire, la préparation des catéchismes et 
instructions et les catéchismes eux -
m ê m e s exigent le reste. 

Mais voici que, par suite de l'invasion 
du mal, de l'apostasie d'un grand n o m 
bre, de la nécessité d'amener au bercail 
les brebis égarées , d'y maintenir les bre
bis fidèles, les devoirs ont grandi, et la 
vie déjà si pleine de notre clergé dévoué 
est maintenant débordée par les œuvres 
qui s'imposent depuis les œuvres de 
piété jusqu'à ces œuvres économico-
sociales que le Souverain Pontife , ré
cemment , en les réglementant avec' 
sagesse, « ordonnait » aux prêtres de 
fonder. 

Faut-il ajouter que la nouvel le régle
mentation des premières Communions 
impose le développement des catéchis
mes, et contribue par suite encore à 
absorber une vie d é j à tout entière à Dieu 
et aux âmes ? 

C'est avec ioie que notre admirable 
clergé, pour lequel le Souverain P o n 
tife a eu un mot d'éloge si touchant au 
cours de l'audience cardinalice de Noël, 
accepte toutes les charges du labeur 
s'accumulant sur lui. il a ime à redire 
avec le grand évêque des Gaules, saint 
Martin : « Je ne refuse pas la bescarne : 
Non recuso laborem. » Jamais on ne fit 
en vain appel à son abnégation, à sa 
générosité, a son dévouement. 

Encore faut-il que ceux au service de 
qui il a voué sa vie lui fournissent, avec 
le pain quotidien, les ressources néces 
saires à l 'accomplissement de s a m i s 
s ion apostolique. 

Les famil les chrétiennes le savent, et, 
suivant leur position de fortune, el les 
s' imposent une contribution au denier 
du culte, considéré moins encore c o m m e 
un devoir de conscience, qui est réel, que 
c o m m e un devoir du cœur. Non seule
ment elles se fixent un tribut annuel 
régulier, mais elles aiment à marquer 
par une offrande spéciale leurs jo ies et 
leurs douleurs Imprévues. 

Nous avons personnellement vu, au 
cours de notre ministère, des exemples 
vraiment héroïques de générosité. 

Un jour, une femme nous apportait, 
dans un grossier papier d'emballage, 
dont la nature et la forte odeur déno
taient l'humble profession de la visi
teuse, une offrande pour la subsistance 
des prêtres, qui, pour elle, équivalait à 
l'offrande d'un trésor. Et comme nous 
hésitions à accepter, elle insista, affir
mant que, si elle faisait un sacrifice, elle 
ne se privait pas du nécessaire. Nous 
dûmes accepter. 

Avec quelle précision nous avons vu, 
d'autre part, des famil les riches se de
mander quel était leur devoir de parti
cipation aux œuvres, et s'en tenir a leur 
décision, malgré les tentations quoti
d iennes que' le luxe ruineux multiplie 
autour d'elles ! 

Telle doit être la mentalité de tout 
les lecteurs de la Croix. 

Nos évêques ont réglementé avec une 
profonde sagesse la perception du de
nier du culte. Clergé et Mdèles se doivent 
d'observer finalement ces prescriptions. 
Mais il est désirable que partout ce soit 
In cœur lu i -même qui, plus encore que 
fr devoir, assure la souscription conve
nable. 

Dans un grand nombre de diocèses, 
croyons-nous, il en est ainsi, et les ren
trées se font faciles et régulières. Il en 
est quelques autres, malheureusement, 
où la pauvreté souvent, le défaut de 
bonne volonté quelquefois, laissent un 
déficit qui cause au c h e ' du diocèse les 
p lus douloureuses inquiétudes. 

Que Dieu et la géné-nsité des autres 
diocèses pourvoient à res grandes mi
sères. Pour nous, nous remplissons un 
devoir en rappelant quelquefois aux 
catholiques l'obligation de conscience 
qui pèse sur »ux de nourrir leurs prê-

I e » * « e * e s m d ^ e r a U i a r ( \ r "" a!ibn italienne; m 
restera pas en arrière et saura comme 
toujours généreusement répondre à cet 
appel. 

Le Denier de Saint-Pierre, en France, 
au cours de l'année 1911, sera une élo
quente protestation d'amour envers le 
Pape. 

« Ce n'est pas tous les jours un Pape 
qui vous tend la main. » Cette parole, 
par laquelle un éloquent orateur con
viait les fidèles à donner généreusement 
à la quête du Denier de Saint-Pierre, est 
toujours vraie. 

Et c'est pourquoi, lorsqu'on fait appel 
pour une telle cause, on doit toujours y 
répondre avec largesse. 

Dans chaque diocèse, chaque paroisse, 
un sentiment semblable doit imposer la 
générosité dans les souscriptions à la 
caisse paroissiale, à la caisse diocésaine. 
C'est avec joie, avec fierté, que les catho
l iques offrent leur cordiale contribution. 

Donner pour les ministres de Dieu, 
c'est donner pour Dieu lui -même. Et 
donner de bon cœur, c'est donner deux 
f o u . r 

FRANC. 

ROME 
De notre corretpondant particulier, le 

t janvier : 

A propos do ta condamnat ion 
du cardinal Luçon 

h'Osservatore Romano, commentant la 
sentence de la Cour d'appel de Paris dans 
l'affaire du cardinal Luçon, observe que 
cette sentence reconnaît que dire de cer
tains maîtres qu'ils outragent la foi de 
leurs élèves est une accusation grave. La 
sentence reconnaît ainsi, en effet, que les 
élèves ont droit à ce que leur foi soit res
pectée. 

VOsservatorc envoie ses très vives féli
citations au cardinal Luçon dont la pourpre 
resplendit de l'éclat de la persécution sup
portée pour défendre les droits suprêmes de 
l'Eglise. 

Los déclarations do f i . Canaleja* 
Sur les déclarations du ministre Cana-

lejss transmises par les Agences, l'Osser-
vatore Romano dit, dans une note de la ré
daction : « Si ce que le télégraphe nous 
transmet rend vraiment les expressions et 
les Intentions de M. Canalejas, nous avons 
réellement peine à comprendre comment 
elles peuvent se concilier avec ses déclara-

ixVessaire pour cette reprise des négocia
tions. Par ailleurs, il est vrai que dans ses 
plus récents discours il a laissé entrevoir 
une façon toute particulière à lui d'enten
dre les négociations en question. Par con
séquent, on a toujours le droit de se de
mander laquelle de ses diverses façons de 
s'exprimer correspond effectivement à sa 
vraie pensée. » 

Puis , par-dessus le denier du cu l te , |Uons anciennes et répétées de vouloir con 
voici qu'une circonstance 98j*culitâ\l^r ^f*^*** »«• Ç ^ i î W J î s n s n i n ï * 

denier, que la piété filiale a dénommé 
le « Denier de Saint-Pierre ». 

Cinquantenaire des premiers exploits 
de l'Italie révolutionnaire contre le Pape, 
l'année qui s'ouvre est en même temps 
celui de la fondation de la souscription 
catholique annuelle pour le Pape. 

Nos lecteurs ont vu dans nos r o:onnes 
que des journaux catholiques de Turin 
et de Florence avaient pris l'initiative 
de proposer pour cette année des sous
criptions plus généreuses à ce Denier 
filial, comme protestation contre la spo
liation dont le Chef de l'Eglise seul vrai 
roi de Rome, fut victime au terme des 
années qui séparent Castelfldardo de la 
brèche de la Porta Pi i. 

Et ils ont vu aussi que la presse belge, 
en annonçant sa souscription fidèle pour 
le Pape, avait demandé qu'on lui donne 
cette année un caractère de filiale et 
généreuse protestation. 

La France qui, à toutes les pages de 
son histoire, a redit son dévouement au 
Pape, depuis celle où Pépin le Bref et 
Charlemagne constituaient le pouvoir 
temporel du Pape jusqu'à celle où les 
zouaves pontificaux, français e n si 

GAZETTE 
Pavant la mort 

Le 30 décembre, le sieur Marotte, pro
priétaire à Beauvolr-sur-Mer (Vendée), 
ancien maire blocard de cette commune, 
rendait le dernier soupir. Depuis de longues 
années il avait usé de son influence pour 
persécuter la religion et ses ministre*, 
maie sur le point de paraître au tribunal 
du souverain Juj»e il s'effraya de son 
paesé, et lui qui avait cherché k faire 
souffrir le prêtre pendant sa vie, il l'accepta 
comme un sauveur à l'heure de la mort. 

Combien d'autres finiront comme lui, 
et qui devraient chercher dèa maintenant 
à échapper à ces remords futurs I 

La potiee >t k vérité 
Le Bureau de l'Association amicale de 

prévoyance des commissaires de police de 
France était venu présenter ses voeux de 
bonne année à M. Hennion, directeur de la 
Sûreté générale. 

Celui-ci leur a répondu par une allo
cution dans laquelle il a rappelé à ses su 
bordonnés leurs devoirs essentiels. Et au 
premier rang de ces devoirs, la voix au
torisée de M. Hennion place le respect de 
la vérité I La vérité, M. Hennion la con-
natt bien. Il l'a déjà rencontrée au coin 
d'un bois et il a même essayé de l'étran
gler. Aujourd'hui, il pardonne à sa victime 
et la propose au cuite de ses subordonnés. 

« Armez-vous solidement, leur dit-il, 
contre l'erreur toujours possible ; elle vous 
ferait glisser sur une pente que l'on ne 
peut pas facilement remonter et au bout 
de laquelle vous ne trouveriez souvent, 
comme dernière ressource, que le hideux 
mensonge qui dégrade l'homme et désho
nore sa fonction. Soyez les esclaves de la 
vérité ; elle est si belle et si facile à ma
nier I et par une sorte d'ironie moralisa
trice, elle pare d'un si éclatant manteau 
d'habileté ceux qui la pratiquent invaria
blement I Elle est toute de simplicité et de 

lelarté, et nulle profession n'a besoin, plus 
* <!•> la véUce» d» sisaplteiié dan* ses moyens 
" et de clarté dana ses résultat*, » 

Cet inventeur de complots ne manque 
pas d'aplomb. 

Vandalisme 
L'Holel-Dieu de Tonnerre est un monu

ment historique des plue intéressants, bâti 
par Marguerite de Bourgogne, au xin* siècle, 
et réparé en partie par le soins des beaux-
arts, il y a peu de temps, pour une somme 
de i 00 000 francs. 

La tribune de la chapelle est employée 
par la ville comme débarras. On loge dans 
l'église lo matériel des pompiers, et «'est 
d'un effet lamentable de voir accroché au-
deseue de cette porte, qui vit panser saint 
Louis cl sa cour, le carré de bois avec ces 
mots en noir : « Pompe à incendie. » 

N'avone-noue pas le devoir, écrit une 
Tonnerroiae dans ka Bourgogne, de crier : 
« Au secoure I » à qui peut nous entendre ? 

Hélas I que de villes françaises où se 
sont ainsi abattus les Barbares 1 

La père de Misa Elkint 
Ce fut pendant deux ou trois ans une 

interrogation constante que se posaient les 
journaux : « Miss Elkins. dont la beauté 
révolutionna les deux mondes, épousera-
t-elle le duc des Abruzzes ? » 

La question n'intéresse plus aujourd'hui 
la presse : elle est, dit-on, résolue par la 
négative-, et parmi les raisons qui au

raient ueterminé la cour d'Italie à re
pousser l'idée du mariage aurait été celle-

' l'ambition du sénateur Elkin», opu 

I 

L'ÉTAT ACTUEL DU CAMPANILE DE MONTMARTRE 
V 

Les travaux du Sacré-Cœur •'achèvent lentement, mal* avec 
une aflre continuité. On vient de poser, comme noue le disions 
récemment, la cent cinquante-deuxième assise de l'édifice 
doat nous publions tel l'aspect 

lent Américain, demandait pour lui, comme 
cadeau de noce, le collier de fAnnonciade 
par lequel il devenait cousin du roi. 

Le sénateur Elkins ne manquait pas, on 
le voit, de prétention. Le roi n'était pas son 
cousin... et il le lui fit savoir. 

Un instituteur modèle 
M. Louis Capdevielle, instituteur en re

traite et père du P. Capdevielle, Jésuite, 
missionnaire à Tananarive, vient de mou
rir, le 3 janvier, à Lamarque (Hautes-
Pyrénées). 

C'était le type aimé et vénéré du vieux 
« régent » de jadis, laborieux, croyant, 
auxiliaire précieux du prêtre et des fa
milles chrétiennes. 

M. Capdevielle appartenait à la génération 
des instituteurs qui osaient parler de Dieu 
et des devoirs religieux, qui ouvraient et 
terminaient leurs classes par la prière. 

Un jour, comme l'inspecteur d'Académie 
venait de terminer son examen, et que la 
fin de la classe sonnait, M. Capdevielle donna 
le signal de la sortie. Immédiatement, mus 
par le ressort de l'habitude quotidienne, 
tous les enfants tombent à genoux et ré
citent le Souvenei-vous, sous les yeux de 
l'inspecteur ahuri. 

— Il faudra me changer tout ça, dit 
tout bas le représentant officiel de l'école 
neutre. 

— Monsieur l'inspecteur, je suis vraiment 
trop vieux pour changer mes habitudes, 
répondit tout tranquillement M. Capde
vielle. 

Et l'inspecteur n'osa pas presser cet ins
tituteur irréprochable, qui ne changea rien. 

Les princes persans à Paris 
Mohamed Ali Shah, le shah de Perse dé

trôné, est à Paris incognito. 
Zilly sultan, son onole, y est aussi, pa

rait-!!. 
Le prince Zilly Sultan est un richissime 

propriétaire de la Perse, où il est fort re
douté du nouveau régime libéral. II est 
même plus prudent pour lui de rester à 
Paris que d'aller en Perse, où ni lui ni ses 
fils ne passent précisément pour être des 
humanitaires. 

Les jeunes Persans n'ont pas plus de 
sensiblerie que les anciens, mais ils s'ap
pellent libéraux, et les autres sont des 
réactionnaires. C'est surtout l'étiquette qui 
les distingue les uns des autres. 

de l'effet considérable qu'elle a prodnfl 
dans le pays. 

Alors, c'est te retentissement d'une efsjt> 
que qui détermine la juridiction devant bv 
quelle son auteur doit ôtee appelé 1 

Si elle est sans importance, l'auteur peut 
en faire la preuve ; si elle est d'un reten
tissement considérable, il ne peut en pront 
ver le bien fondé I 

C'est dans le journal des raisonnement» 
par excellence que l'on raisonne ainsi ? E» 
vérité, le fait politique ne domine pas seu
lement le droit pur. Il obstrue la raison. 

L'article du Temps se termine par uni 
injure bien gratuite et bien mal placée à la 
lettre des évêques. « La lettre pastorale se 
condamne elle-même, dit-il, et le verdict 
prononcé par tous les esprits impartiaux 
est plus dur que tous les arrêts de la ma» 
gistrature. » 

Alors, pourquoi la magistrature n'ap» 
pelle-t-elle pas tous les esprits impartiaux 
à se prononcer ? Pourquoi viole-t-el le la 
loi dans le but d'étouffer le verdict d'un 
jury composé d'esprits impartiaux ? 

Que pour son châtiment le Tetnp* par* 
coure les journaux à esprit impartial, et il 
verra qu'il apparaît seul parmi ses con
frères à ne pas protester contre un arrêt 
qui étrangle la liberté de la presse. 

Je ne veux pas en douter, cette .simple 
constatation de sa solitude lui sera cruelle» 
Peut-être lui ouvrira-t-elle les yeux. 

J. B. 

La liberté 
de la presse 

Tout culbute. 
Hier, la chute était dans la magistra

ture. 
Aujourd'hui, elle nous affecte, sinon plus 

douloureusement, du moins plus intime
ment : elle est dans la presse. 

La liberté de la presse est une loi intan
gible pour tous les journalistes : elle ins
pire leurs écrits, elle dicte leurs actes ; 
elle fait à la fois leur union et leur hon
neur. Sur la liberté de la presse, il n'y a 
qu'une voix comme il n'y a qu'un cœur, 
dans la presse. 

Deux de nos confrères se sont, jusqu'ici, 
distingués entre tous comme irréductibles 
champions de la liberté de la presse : 
les Déoaf» et le Tempi. 

Devant l'attentat commis par la 1 ".Cham
bre du tribunal civil de la Seine a la li
berté de la presse, le premier a tenu bon 
en selle ; le choc ne l'a même pas ébranlé ; 
il a fait front : après cet arrêt, a-t-il pro
testé, « la loi de 1881 n'existe plus ». 

Le second, an contraire, a brusquement 
perdu les étriers et s'est lamentablement 
laissé désarçonner : « Un seul des motifs, 
invoqués par la Cour do Paris, dit-il, suf
firait pour justifier la condamnation. » 

Et ce motif est précisément celui qui, 
suivi d'une condamnation prononcée par 
la 1" Chambre oivile, # o l e le plus outra
geusement la liberté de la presse, en dé
pouillant la presse d'abord du droit de cri
tiqua, ensuite de la garantie qu'elle puise 
luns la loi de 1881 de la faculté de faire 
la preuve des faits qu'elle allègue contre 
les fonctionnaires. 

Le motif qui, d'après la Temps, suffit 
à justifier l'arrêt de condamnation, est pré
cisément celui qui suffit à le faire quali
fier d'oeuvre judiciaire entachée de pas
sion politique par tout esprit droit, équi
table et libéral, et qui suffira à le faire 
casser par ia Cour suprême. 

Ce motif, c'est précisément celui où il 
est relevé qu'il ressort- textuellement de 
la lettre des évêques que la plupart des 
écoles prétendues neutres sont un péril 
pour la foi et pour la vertu des élèves, 
parce que les maîtres et maîtresses ou
tragent la foi de ces élevas, et commettent 
cet inqualifiable abus de confiance, soit par 
les livres classiques, soit ,par l'enseigne
ment, soit par mille industries que leur 
impiété leur suggère... (le reste de la cita
tion n'est qu'une critique du système d'édu
cation mixte qui ne concerne en rien les 
personnes dos instituteurs. • Mais le motif 
relevé par le Temps et reproduit ici est 
précisément celui qui établit la diffama
tion, et rend le cardinal Luçon Justiciable 
de la Cour d'assises, où il aurait le droit et 
la facilité de faire la preuve. 

Je ne puis en croire mes yeux quand je 
vois le Temps applaudir un arrêt qui viole 
la loi, qui piétine la liberté de la presse, 
qui soustrait un accusé aux juges que lui 
confère la loi, qui le dépouille du droit 
légal de critique aussi bien que du droit de 
preuve du bien fondé de sa critique I 

HTlas I le Temps donne une bien triste 
raison de ses applaudissements. Si M. Fon
ction l'avait osé, il l'aurait donnée lui-
même pour justifier son arrêt. Il y a, dit-
il, un fait politique qui domine le problème 
du droit pur. Et ce fait est le retentisse-
Vent de l'admirable lettre des évêques et 

Ordonnance 
des arcfloVâps et Mqiies 

ûe la région lywnia 
re lat ivement 

à lâchât et à la lectare ses joarnaur 

le « Progrès de Lyon > 
et le « Lyon répablicaifl > 

Nous, archevêques et évêques soussignés. 
Considérant qu'une des principale» obli

gations de notre charge est de veiller à le 
conservation de la foi et de la morale chré
tiennes dans les diocèses au gouvernement 
desquels nous avons été préposés (Entryol, 
Sapientix Christian») ; 

Considérant que, parmi les moyen 
employer à cet effet, les sainte Canow p 
envent la dénonciation aox flitlsr Bfsa • 
dangereux pour aux, des livres et écrits sm 
toute nature qui attaquent ia religion « a 
tholique dans son enseignement l igmsl l 
que ou moral et dans sa hiérarchie (Qrê\. 
goire XVI, Inter Prsecipuas ; — Pic IJC 
Quis Pluribus ; — Léon XIII, Officiorum et 
Munerum ; — Pie X, Pascendi DontMfcT 
Gregis) ; 

Considérant qu'au nombre de ces éarltf 
manifestement hostiles à nos croyances fi» 
gurent, à n'en pas douter, le Progrès dt 
Lyon et le Lyon Républicain... 

Considérants spéciaux au « Progrès » (1» 

Considérant que ce journal a publié ex 
octobre 1907, soue le titre général : « Aprèi 
la Séparation », une série d'articles ou la 
fei catholique et l'Eglise sont systématique, 
ment attaquées et tournées en ridicules-!-

Que, dans le cours de ces deux dernières 
années, il a maintes fois c<>mbattu l'enseU 
gnement de l'Eglise, sur Dieu (£ janv. e* 
29 sept 1909, et 7 mai '1910), sur la P r o , 
vidence (17 sept. 1908, 5 janv. iftOÀ 
1" sept. 1910) ; ^ 

Qu'il a nié la divinité de Jésus-Chris! 
(7 décembre 1S09) ; 

Que, dans un article à scandale, publié l i 
8 décembre 1909, il a nié la perpétuelle vir» 
ginité de Marie et mis en un honteux pa
rallèle, avec gravure à l'appui, la Vïerg» 
Immaculée et les femmes coupables ; 

Qu'il a traité de « fable niaise » le da 
de la résurrection des corps (1* mars fï 

Qu'il a maintes fois ridiculisé le dogme 
de l'infaillibilité pontificale (17 sept. Ï K K 
2 janv. 1909, 8 sept. 1910) ; 

Qu'il a soutenu que la doctrine catholi
que est « l'idée religieuse la plus folle «t 
(19 fév. 1909) ; qu'entre la science et li 
foi il.existe un conflit irréductible (3 now' 
1908 et 2 janv. 1909) ; 

Qu'il a accusé l'Eglise d'exploiter par le; 
mensonge la crédulité populaire (12 mare 
29 juillet et 17 sept. 1908), — d'apitoyé» 
les âmes sur les souffrances du Christ ov 
sur son propre sort, à seule fin d'excité» 
les passions sanguinaires dont elle aurai» 
besoin pour vivre (17 d é c 190») ; d'avoi» 
permis le divorce à ceux qui achetaient îr< 
complaisances (14 mars 1908) ; d'être « uc 
effroyable monstre d'autorité et d'orgueil u 
( i l octobre 1910) ; de « dominer par la su. 
perstition, par l'absurde et par la tyran 
nie » (16 nov. 1908), de maintenir les peu-
§les qui lui sont soumisdanl un état d*im. 

écillité, de sauvagerie et de heJini 
(13 sept, et 2 nov. 1909) ; 

Attendu qu'il a représenté les geni 
d'Eglise comme des bourreaux altérés d* 
sang, prêts à brûler à petit feu ceux qui ne 
pensent pas comme eux, et à fusiller, s'iû 
en avaient le pouvoir, tous les instituteur^ 
laïques de France (2 nov. 1909 et 7 ma! 
1910) : 

Qu'il a représenté les religieux comme 
des bêtes de troupeau (19 févr. 1909) • U t 
religieuses comme des névrosées et ' de» 
folles (9 avril 1909) ; les missionnaire» 
comme des illuminés et des aierefin*. 
(19 févr. 1909) ; Bigrenns 

Attendu qu'indépendamment de ces at« 
taques directes contre le dogme et contrs 
l'Eglise de Jésus-Christ, le Progrès de Lvo» 
met en danger la foi de ses lecteurs par 
la réclame qu'il fait aux enterrements et 
aux mariages civils et par les félicitations 
ou il octroie à ceux qui, en cette matière! 
saffranchissent des lois de Dieu et m 
l'Eglise ; 

Attendu que les articles et passages ci-
dessus visés sont très caractéristiques de 
l'esprit et de la tendance générale du Pro
grès de Lyon et y sont assez fréquents nour 
faire do ce journal une publication aniï 
chrétienne et très dangereuse pour ?es u ï " 
teurs catholiques... p u r l e s l e c -

<*ue AacUaHemeol ^ " ^ o u n *"•« lu» 


